
CACES R 408 MONTAGE, UTILISATION ET 
DÉMONTAGE DES ÉCHAFAUDAGES DE PIED

DUREE : 14h00 

PUBLIC :

Personnel devant monter, démonter un 
échafaudage de pied.                                          
Pour participer à la formation, le candidat 
doit avoir plus de 18 ans, être déclaré 
"apte" au travail en hauteur par la 
médecine du travail.                                      
De 4 personnes à 8 personnes maximum. 
En dessous de 4 participants la formation 
n’est plus possible

TARIFS : Nous consulter

OBJECTIFS :

 Est de former un monteur échafaudage fixe pour 
garantir la sécurité des usagers. 

 Il doit s’assurer du montage et du démontage en 
conformité avec la notice du constructeur et s’assurer 
qu’il ne présente pas de risques d’utilisation. 

 Le monteur/démonteur doit aussi pouvoir anticiper les 
imprévus comme la météo en cas d’intempéries (pluie, 
vents violents, neige) et éviter les chutes qui peuvent 
entraîner un accident de travail.

MOYENS PEDAGOGIQUE :

Formation axée sur la mise en pratique en conditions réelles de l'enseignement théorique dispensé.

PROGRAMME :

Théorie et pratique:

La prévention des risques

La responsabilité au travail

Les accidents et maladies professionnelles

Les différents types de plateformes de travail

Le descriptif des échafaudages

Les dispositions préalables

La notice constructeur

Les mesures de sécurité au montage/démontage et                                                    
à l’utilisation de l’échafaudage

Durée de validité

La formation CACES R 408 est à renouveler tous les cinq ans.

SAFE
1 tour des Aubépines-80800 Villers-Bretonneux

TEL 07-88-70-89-04 – EMAIL safe.soutienaideformation@gmail.com

L’examen d’adéquation

L’examen de montage /la réception

L’examen de l’état de 
conservation/journalier , trimestriel

La maintenance de l’échafaudage

Le compte rendu / le PV de réception

Les secours aux victimes

La pratique

mailto:safe.soutienaideformation@gmail.com


CONTACTS : Alexandre DESTALMINIL Magalie HACARD                                                                                
07-88-70-89-04                                                            06-83-12-28-36                        
safe.soutienaideformation@gmail.com hacard.magalie@gmail.com

MODALITES ET DELAIS D’ACCES :

Locaux mis à disposition par l’entreprise, accessibles aux personnes en situation de handicap, et permettant la 
distanciation entre participants. En cas de besoins spécifiques, nous contacter. Matériel (PC, vidéoprojecteur) 
Adaptation des moyens pédagogiques par le formateur aux personnes en situation de handicap.

EVALUATION ET LIVRABLES :

Un questionnaire préalable à la formation donné à chaque stagiaire pour repérer les connaissances , en 
adéquation avec les objectifs de formation.                                                                                  
Une évaluation des connaissances et de la satisfaction sont réalisés en fin de formation.                                    
Une documentation pédagogique remise à chaque participant, par voie dématérialisée.                                          
Les attestations de suivi de formation et les émargements seront remis au Client, dans les 72h suivant la 
formation.

SAFE
1 tour des Aubépines-80800 Villers-Bretonneux

TEL 07-88-70-89-04 – EMAIL safe.soutienaideformation@gmail.com

Taux de réussite              Satisfaction clients        Satisfaction stagiaires
100%                                   20/20                                   19/20

Indicateurs de performance de la société SAFE 
de février 2023 à ce jour

Encadrement - Formateur :

-Profil type avec une solide expérience professionnelle  
dans le domaine enseigné, de l’encadrement de groupe
et de la formation professionnelle

-Titulaire des diplômes / titres / certificats requis

-Au-delà de l’expérience et des compétences requises, nos 
formateurs sont régulièrement  formés , audités et évalués 
par nos soins et l’ensemble des référents.

CACES R 408 MONTAGE, UTILISATION ET 
DÉMONTAGE DES ÉCHAFAUDAGES DE PIED

Pour participer à la formation,                             
il est nécessaire de vous munir des 
équipements de protection 
individuelle obligatoires : 
chaussures de sécurité, 
casque de chantier, 
veste haute visibilité, 
gants de protection...

mailto:safe.soutienaideformation@gmail.com
mailto:hacard.magalie@gmail.com
mailto:safe.soutienaideformation@gmail.com

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2

